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1. LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME des Chambres extraordinaires au sein des 

tribunaux cambodgiens etablies pour poursuivre les auteurs presumes des crimes commis durant 

la periode du Kampuchea democratique entre Ie 17 avril 1975 et Ie 6 janvier 1979 (la «Chambre 

de la Cour supreme» et les «CETC», respectivement) est saisie d'un appel depose par la 

Defense de KHIEU Samphan (la « Defense») Ie 16 mai 2013 (1' «Appel») I. 

I. INTRODUCTION 

2. L'Appel porte sur une decision rendue Ie 26 avril 2013 par laquelle la Chambre de 

premiere instance avait rejete la demande de mise en liberte immediate de KHIEU Samphan avec 

placement sous controle judiciaire deposee par la Defense Ie 29 mars 2013 (respectivement 

la « Decision contestee» et la « Requete »f 

a. Rappel de la procedure 

3. KHIEU Samphan a ete place en detention provisoire Ie 19 novembre 2007 sur ordre des 

co-juges d'instruction3
• Le 15 septembre 2010, les co-juges d'instruction ont rendu I'Ordonnance 

de cloture du dossier n° 002/19-09-2007IECCC (Ie «dossier n° 002»), renvoyant KHlEU 

Samphan en jugement pour genocide, crimes contre l'humanite, violations graves des 

Conventions de Geneve du 12 aoo.t 1949, et violations du Code penal cambodgien de 19564
• 

Les co-juges d'instruction ont en outre ordonne Ie maintien en detention provisoire de KHlEU 

Samphan jusqu'a sa comparution devant la Chambre de premiere instances. La Chambre 

preliminaire a par la suite confirme Ie maintien en detention provisoire de KHlEU Samphan6
• 

I Appel de la decision relative a la demande de mise en liberte immediate avec placement sous contrOle judiciaire 
fresentee par M. KHIEU Samphan, Doc. n° E275/2/1. 

Decision relative a la demande de mise en liberte immediate presentee par KHIEU Samphan, 26 avril 2013, 
Doc. n° E275/1 ; Demande de mise en liberte immediate avec placement sous contrOle judiciaire de M. KHIEU 
Samphiin, 29 mars 2013, Doc. n° E275. 
3 Voir, Ordonnance de placement en detention provisoire (Khieu Samphan), 19 novembre 2007, Doc. n° C26. 
Voir aussi, Doc. n° C36/III, Ordonnance de refus de mise en liberte, 23 juin 2008 ; Doc. n° C26/4, Ordonnance de 
prolongation de la detention provisoire, 23 decembre 2008 ; Doc. n° C26/5/5, Decision relative ala requete incidente 
aux fins de mise en liberte deposee par KHIEU Samphan, 24 decembre 2008; Decision relative aux appels interjetes 
par Khieu Samphan contre l' ordonnance de refus de mise en liberte et l' ordonnance de prolongation de la detention 
provisoire, 3 juillet 2009, Doc. n° C26/5/26; Ordonnance portant prolongation de la detention provisoire, 
18 novembre 2009, Doc. n° C26/8; Doc. n° C26/9/12, Decision relative a 1'appel interjete par KHIEU Samphan 
contre 1'ordonnance portant prolongation de la detention provisoire, 30 avril 2010, Doc. n° C26/7/12. 
4 Ordonnance de cloture, 15 septembre 2010, Doc. n° D427 (<< Ordonnance de cloture »). 
5 Ordonnance de cloture, par. 1622 a 1624. 
6 Decision relative a 1'appel de Khieu Samphan contre l' Ordonnance de cloture, 21 janvier 2011, Doc. n° D427/4/15. 
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4. Le 16 fevrier 2011, la Chambre de premiere instance a rejete une demande de mise en 

liberte immediate de KHIEU Samphan 7• En appel, la Chambre de la Cour supreme a conclu que 

la Chambre de premiere instance n' avait pas suffisamment motive sa conclusion selon laquelle 

KHIEU Samphan risquait de prendre la fuite et devait etre maintenu en detention sur Ie 

fondement de la regIe 633) b) iii) du Reglement interieur8
• Toutefois, la Chambre de la Cour 

supreme a considere que Ie maintien en detention de KHIEU Samphan en application de la regIe 

633) b) iii) du Reglement interieur demeurait justifie au regard des faits montrant qu'il existait 

un risque qu' il ne se presente pas au proces9
• 

5. Le 29 mars 2013, la Defense a depose la Requete, dans laquelle elle faisait valoir d'une 

part que KHIEU Samphan n'avaitjamais tente de se cacher alors qu'il savait pertinemment qu'il 

risquait d'etre poursuivi et d'autre part que, lors de son arrestation, il s'etait rendu 

volontairement lO
• La Defense a egalement fait valoir que KIllEU Samphan ne risquait pas de 

s'enfuir vu qu'il etait age, n'avait ni argent ni passeport et qu'il etait tres attache a sa famille ll
. 

La Defense a en outre demande a la Chambre de premiere instance de conclure que Ie placement 

sous contr6le judiciaire, assorti de mesures de surveillance appropriees, notamment l' engagement 

de KHIEU Samphan a resider a une adresse donnee, a remettre sa carte d'identite aux CETC, a se 

plier a des contr6les reguliers par les autorites competentes, et a comparaitre au proces, 

suffisaient a attenuer tout risque de fuite12
• 

6. Le 29 mars 2013, la Chambre de premiere instance a dans une decision orale -la decision 

ecrite et motivee ayant ete rendue Ie 26 avril 2013 - ordonne une nouvelle disjonction des 

poursuites dans Ie dossier n° 002 divise en proces distincts, (la «Deuxieme Disjonction des 

poursuites dans Ie cadre du dossier n° 002 ») et limite Ie champ du premier proces a l'examen 

d'un petit nombre de chefs d'accusation (Ie «Premier Proces dans Ie cadre du dossier n° 002 »)13 

suite a l' annulation par la Chambre de la Cour supreme de la precedente decision de disjonction 

des poursuites rendue par la Chambre de premiere instance (la «Premiere Disjonction des 

7 Decision relative aux demandes urgentes de remise en liberte immediate de Nuon Chea, Khieu Samphan et Ieng 
Thirith, 16 fevrier 2011, Doc. n° E50 (<< Premiere Decision de la Chambre de premiere instance relative a la mise en 
liberte immediate »). 
8 Decision relative a l'appel interlocutoire interjete par Khieu Samphan contre la decision rejetant sa demande de 
remise en liberte, Doc. n° E50/3/1/4, 6 juin 2011 (<< Premiere Decision de la Chambre de la Cour supreme relative a 
la mise en liberte immediate »). 
9 Premiere Decision de la Chambre de la Cour supreme relative a la mise en liberte immediate, par. 54. 
10 Requete, par. 28. 
II Requete, par. 29. 
12 Requete, par. 46 a 62. 
13 Transcription de l'audience du (<< T. ») 29 mars 2013, Doc. n° El/176.1, p. 1 a 5; Decision concernant la 
disjonction des poursuites dans Ie cadre du dossier n° 002, rendue a la suite de la decision du 8 fevrier 2013 de la 
Chambre de la Cour supreme, Doc. n° E284, 26 avril 2013 (<< Deuxieme Ordonnance de disjonction »). 
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poursuites dans Ie cadre du dossier n° 002» et la «Premiere Decision de la Chambre de la Cour 

supreme relative ala disjonction des poursuites », respectivement)14. 

7. Le 10 avril 2013, la Defense a demande ala Chambre de premiere instance, en vertu de la 

regIe 87 4) du Reglement interieur, de verser aux debats des extraits de l' ouvrage ecrit par 

l'ancien co-juge d'instruction des CETC, Marcel Lemonde, et de les prendre en consideration 

lorsqu'elle statuerait sur la Requete (la «Demande relative a l'admission d'extraits du livre de 

Marcel Lemonde »)15. Le 11 avril 2013, la Chambre de premiere instance a informe les parties 

que, faute de temps suffisant pour examiner comme il se doit la Demande relative a l' admission 

d'extraits du livre de Marcel Lemonde, elle ne se prononcerait pas sur cette question avant de 

statuer sur la Requete et que ladite demande serait examinee selon la procedure normale, ce qui 

donnerait aux parties l'occasion de soumettre des observations a ce sujetl6
. Le greffier de la 

Chambre de premiere instance a par la suite informe les parties que la Chambre de premiere 

instance avait decide d'entendre la Requete sans prendre en consideration les nouveaux elements 

de preuve proposes par la Defense, et qu'elle considerait donc que la Demande relative a 

l'admission d'extraits du livre de Marcel Lemonde etait sans objet17
• Le 8 mai 2013, la Defense a 

depose une deuxieme demande de versement aux debats d' extraits de l' ouvrage du juge 

Lemondel8
. 

8. Le 26 avril 2013, la Chambre de premiere instance a rendu la Decision contestee par 

laquelle elle a rejete la Requete et ordonne Ie maintien en detention de KIllEU Samphan. 

b. L'Appel 

9. Le 14 mai 2013, la Defense a depose l'Appel, faisant valoir que la Chambre de premiere 

instance avait commis de nombreuses erreurs justifiant l'infirmation de la Decision contesteel9
. 

La Defense soutient que la Chambre de premiere instance a attache une importance excessive au 

risque de fuite et a des preoccupations organisationnelles et qu'elle n'a pas accorde suffisamment 

de poids aux garanties fournies, ni pris en compte les mesures de contr6le judiciaire proposees20
• 

14 Decision relative a l'appel immediat interjete par les co-procureurs contre la decision de la Chambre de premiere 
instance relative a la portee du Premier Proces dans Ie cadre du proces n° 002, Doc. n° EI63/5/1/13, 8 fevrier 2013. 
15 Premiere Demande visant a faire verser aux debats des extraits du livre de M. Marcel LEMONDE, 10 avril 2013, 
Doc. n° E280. 
16 T. 11 avril 2013, Doc. n° E1I180.1, p. 88 a 90. 
17 Courriel de Roger PHILLIPS, juriste et greffier de la Chambre de premiere instance ayant pour objet: Re: Forms 
of Response to KHIEU Shamphan's Rule 87(4) Application, envoye Ie 19 avril 2013 a ISh 15, Doc. n° E280/1 
18 Deuxieme Demande visant a faire verser aux debats des extraits du livre de M. Marcel LEMONDE, 8 mai 2013, 
Doc. n° E28012. 
19 Appel, par. 12. 
20 Appel, par. 14. 
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La Defense demande donc a la Chambre de la Cour supreme d'annuler la Decision contestee, 

d'ordonner la mise en liberte immediate de KHIEU Samphan, et de prendre les mesures de 

controle judiciaire necessaires21
• 

10. Le 6 juin 2013, les co-procureurs ont repondu que l' Appel n'etait pas recevable faute 

d'avoir ete depose dans les delais22
• Ils soutiennent en outre que la Defense a echoue a demontrer 

que les erreurs de la Chambre de premiere instance justifiaient la mesure demandee23. 

Ils demandent par consequent a la Chambre de la Cour supreme de rejeter l' Appel dans son 

integralite24
• 

c. Arguments oraux 

11. La Defense demande a la Chambre de la Cour supreme de tenir une audience publique sur 

l' Appel25
• La regIe 109 1) du Reglement interieur dispose que Chambre peut decider de se 

prononcer sur des appels immediats sur la seule base des conclusions ecrites des parties. Apres 

avoir examine les longues ecritures des parties, la Chambre de la Cour supreme ne juge pas 

necessaire de tenir une audience publique sur l'appel en l' espece, et elle rend ici sa decision. 

d. Delais applicables 

12. La presente decision est rendue dans les delais prescrits par Ie Reglement interieur et par 

la Directive pratique sur Ie depot des documents26
• Conformement a la regIe 1084 bis) a) du 

Reglement interieur, les appels immediats contre les decisions relatives a la detention et au 

controle judiciaire doivent etre rendus «dans un delai de 3 mois a compter de la reception du 

[dossier, ainsi que des copies certifiees conformes dujugement et de chaque appel immediatf7 ». 

13. L' Appel a ete depose et notifie en franc;ais uniquement, Ie 16 mai 2013, la traduction en 

khmer ayant ensuite ete deposee et notifiee Ie 22 mai 201328
• L'article 7.1 de la Directive 

pratique sur Ie depot des documents dispose que « [l]es documents sont deposes en khmer, ainsi 

21 Appel, par. 79. 
22 Reponse des co-procureurs a I'appel de la decision relative a la demande de mise en liberte immediate avec 
placement sous contrOle judiciaire presentee par M. KHIEU Samphan, 6 juin 2013, Doc. n° E275/2/2, (<< Reponse 
des co-procureurs »), par. 12 a 14. 
23 Reponse des co-procureurs, par. 26 a 47. 
24 Reponse des co-procureurs, par. 48. 
25 Appel, par. 79. 
26 Reglement interieur Reglement interieur des Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Rev. 8, 
3 aoilt 2011 (<< Reglement interieur ») : Directive pratique sur Ie depot des documents aupres des CETC (Revision 8), 
7 mars 2012 (<< Directive pratique sur Ie depot des documents »). 
27 Voir aussi, regIe 108 2) du Reglement interieur. 
28 La Defense avait prealablement demande et obtenu, conformement aux dispositions de l'article 7.2 de la Directive 
pratique sur Ie depot des documents, I'autorisation de deposer l' Appel dans un premier temps en frans;ais 
uniquement, la traduction en khmer devant suivre des que possible. Voir infra, par. 17. 
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qu'en anglais ou en franc;ais ». Cette disposition vise a permettre aux deux cotes, cambodgien et 

international, des organes competents des CETC de pouvoir examiner et traiter les documents 

deposes comme il convient. La «reception» de l' Appel par la Chambre de la Cour supreme 

conformement aux dispositions des regles 108 2) et 1084 bis) a) du Reglement interieur a donc 

eu lieu Ie 22 mai 2013. Le delai de trois mois prescrit pour rendre la presente decision expire 

donc Ie 22 aofit 2013. 

II. CRITERES D'EXAMEN EN APPEL 

14. En application de la regIe 104 4 du Reglement interieur, la Chambre de la Cour supreme 

connait des appels immediats sur les seuls fondements suivants: a) une erreur sur un point de 

droit qui invalide la decision; b) une erreur de fait qui a entraine un deni de justice; ou c) une 

erreur manifeste d' appreciation par la Chambre de premiere instance qui entraine un prejudice 

pour I' appelant. 

III. RECEV ABILITE 

a) Respect des delais 

16. Les co-procureurs font valoir que la version en khmer de l' Appel a ete deposee cinqjours 

apres la date limite29. Ils affirment que «1' Appel n'ayant pas ete depose dans les delais et la 

Defense n'ayant ni demande a beneficier des exceptions prevues, ni signale a la Chambre de la 

Cour supreme ou [aux] autres parties Ie retard en question et fourni [l]es justifications 

pertinentes, l' Appel doit etre considere comme tardif et donc rejete »30. 

17. Le 8 mai 2013, la Defense a demande, en vertu de l'article 7.2 de la Directive pratique 

relative sur Ie depot de documents, l' autorisation de deposer l' Appel en franc;ais dans un premier 

temps, la traduction en khmer devant suivre des que possible3]. La Chambre de la Cour supreme 

a considere que la Defense avait dfiment demontre les circonstances exceptionnelles justifiant la 

demande, a laquelle elle a donc fait droit Ie meme jour32. La Chambre de la Cour supreme note 

toutefois, que la demande et l' autorisation - envoyees par courriels - n' ont pas ete portees a 
l' attention des parties. Pour les demandes et decisions similaires, il conviendra a l' avenir de 

veiller a mettre toutes les parties concernees en copie afin d'eviter ce type de malentendu. 

29 Reponse des co-procureurs, par. 12. 
30 Reponse des co-procureurs, par. 12 et l3. 
31 Courriel de Marie CAPOTORTO, consultante juridique pour la Defense, ayant pour objet: Demande 
d'autorisation de depot dans un premier temps en frans;ais, envoye Ie 8 mai 2013 a 9h 32. 
32 Courriel de Sheila PA YLAN, juriste et greffiere de la Chambre de la Cour supreme, ayant pour objet: Re: 
demande d'autorisation de depot dans un premier temps en frans;ais, envoye Ie 8 mai 2013 a 9h 43. 
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b. REGLE 1044) B) DU REGLEMENT INTERIEUR 

18. n ne fait aucun doute que l' Appel est recevable au titre de la regIe 104 4) b) du 

Reglement interieur qui dispose que «les decisions [de la Chambre de premiere instance] 

rendues sur des questions relatives a la detention provisoire et au contr6le judiciaire, en 

application de la RegIe 82 [sont immediatement susceptibles d'appel] »33. 

19. La regIe 82 du Reglement interieur regit la procedure suivie aux CETC en matiere de 

detention provisoire d'un accuse et de contr6le judiciaire. La regIe 825) du Reglement interieur 

dispose que « [t]oute decision de la Chambre [de premiere instance] concernant la detention 

provisoire est susceptible d'appel par l'accuse ou par les co-procureurs, selon Ie cas ». 

La Decision contestee a ete rendue en application de la regIe 82 du Reglement interieur34
• 

20. L' Appel est donc recevable au titre de la regIe 104 4) b) du Reglement interieur. 

IV. EXAMEN AU FOND 

21. La Defense fait valoir que la Chambre de premiere instance: a) n'a pas demontre la 

necessite du maintien en detention; b) n'a ni gere Ie proces de KHIEU Samphan avec diligence 

ni reconnu la duree excessive de la detention de ce dernier; et c) n'a pas pris en compte Ie 

changement de circonstances depuis la derniere demande de remise en liberte35
• 

22. La Chambre de la Cour supreme examinera ces allegations tour a tour. 

a) Moyen seion IequeIIa Chambre de premiere instance n'a pas demontre Ia necessite 
du maintien en detention 

23. Lorsqu'elle a rejete la demande de mise en liberte immediate sous contr6le judiciaire et 

ordonne Ie maintien en detention provisoire de KHIEU Samphan, la Chambre de premiere 

instance a donne les motifs suivants : 

La principale preoccupation de la Chambre est Ie risque que l' Accuse prenne la 
fuite. L' Accuse s' engage a comparaitre au proces et a respecter toutes les 
conditions qui seront imposees s'il est mis en liberte provisoire. Sa famille affirme 
qu'elle lui fournira logement et transport et l'aidera a remplir toute condition 
po see a sa mise en liberte, notamment sa comparution au proces. La Chambre fait 
observer que Ie premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 entre dans sa phase 
ultime, et que la non-comparution de l' Accuse (intentionnelle ou non) risque de 

33 Voir Reponse des co-procureurs, par. 11. 
34 Voir Decision contestee, par. 14 et 23. La Decision contestee a egalement ete rendue en application de la regIe 63 
du Reglement interieur qui regit aussi la procedure en matiere de detention provisoire. Voir Decision contestee, 
far. 13. 

5 Appel, par. 13 et 14, 52 a 55,73 et 75 a 78. 
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creer des retards faisant obstacle a l'issue rapide du premier prod~s et des prod~s 
suivants dans Ie dossier n° 002, qui, pris dans leur ensemble, representent « une 
entreprise gigantesque sur Ie plan de l' organisation et de la logistique, faisant 
intervenir quatre accuses [desormais deux] - dont la plupart ont des problemes de 
sante - ainsi que de nombreuses parties civiles et des equipes juridiques 
composees de plusieurs personnes » . La Chambre considere que les garanties 
presentees par l' Accuse et sa famille ne sont pas suffisantes par rapport a 
l'importance de ces preoccupations ou du risque, si minime fut-il, qu'il prenne la 
fuite lors de la derniere partie du premier proces. La Chambre fait egalement 
observer qu'a ce stade avance du proces, la lourde peine encourue par KHIEU 
Samphan s'il etait reconnu coupable est reellement de nature a l'inciter a prendre 
la fuite. La Chambre considere par consequent que l' ensemble de ces 
considerations constituent toujours des motifs valables justifiant Ie maintien de 
l' Accuse en detention provisoire36

• 

24. La Defense soutient que la Chambre de premiere instance n' a pas suffisamment motive 

sa decision, qu'elle a attache une importance excessive a un hypothetique risque de fuite et aux 

difficultes d' organisation, qu' elle a omis de prendre en compte la situation personnelle de 

KHIEU Samphan et les mesures de mise en liberte sous contr6le judiciaire proposees, et qu' elle 

a accorde un poids insuffisant au garanties donnees par ce dernie?7. 

25. Les co-procureurs repondent que la Defense n' est pas parvenue a demontrer une 

quelconque erreur dans la decision de la Chambre de premiere instance selon laquelle Ie maintien 

en detention de KHIEU Samphan demeure necesSaire38
• 

26. La Chambre de la Cour supreme rappelle que, conformement aux normes intemationales, 

les dispositions legales qui regissent la detention aux CETC sont fondees sur les principes du 

droit a la liberte, de legalite, et d'interdiction de l'arbitraire39
• Par consequent, lorsqu'ils 

examinent la question du maintien en detention, les organes judiciaires des CETC doivent veiller 

a ce que la detention soit a tout moment conforme a la procedure prevue par la loi40
• 

Une personne detenue sur la base d'accusations de crimes doit etre jugee dans un delai 

raisonnable ou etre liberee, et la detention de personnes qui attendent de passer en jugement ne 

doit pas etre la regle41
• A ce titre, les autorites judiciaires doivent examiner tous les faits qui 

36 Decision contestee, par. 21 (non souligne dans l' original, appels de notes non reproduits) 
37 Appel, par. 13 a 45. 
38 Reponse des co-procureurs, par. 27 a 34. 
39 Voir Premiere Decision de la Chambre de la Cour supreme relative a la mise en liberte immediate, par. 46, avec 
les references qui y sont citees. 
40 Voir Premiere Decision de la Chambre de la Cour supreme relative a la mise en liberte immediate, par. 46, citant 
l'article 9 1) du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (<< Pacte international ») (<< Nul ne peut etre 
prive de sa liberte, si ce n'est pour des motifs, et conforrnement a la procedure prevus par la loi. ») et par. 47 
(<< La detention d'un accuse etant l' exception, elle doit toujours se fonder sur une decision judiciaire rendue 
conformement a la procedure reglementaire applicable et dans des conditions definies par la loi. »). 
41 Premiere Decision de la Chambre de la Cour supreme relative a la mise en liberte immediate, par. 46, citant 
l' article 9 3) du Pacte international. 
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justifient ou non que l'on s'ecarte, au nom de l'interet general, de la regIe du respect de la liberte 

individuelle et de la preseance du maintien en liberte, en tenant dfiment compte du principe de la 

presomption d'innocence42
• Les autorites judiciaires doivent, en outre, mentionner lesdits faits 

dans leurs decisions relatives aux demandes de remise en liberte43
• 

27. La regIe 633) du Reglement interieur dispose que Ie placement en detention ne peut etre 

ordonne qu'a deux conditions. La premiere condition est enoncee a la regIe 633) a) 

du Reglement interieur qui dispose qu'il doit exister des raisons plausibles de croire que la 

personne a placer en detention a commis Ie crime ou les crimes enonces [dans les requisitoires 

introductifs ou suppletifs]. La deuxieme condition est enoncee a la regIe 633) b) du Reglement 

interieur, qui dispose que la detention provisoire doit etre jugee necessaire au regard d' au moins 

un des cinq criteres ci-apres ; i) eviter que la personne a placer en detention exerce une pression 

sur les temoins ou les victimes, ou prevenir toute concertation entre elle et les complices des 

crimes relevant de la competence des CETC; ii) conserver les preuves ou eviter leur 

destruction; iii) garantir Ie maintien de la personne a placer en detention a la disposition de la 

justice; iv) proteger la securite de la personne a placer en detention; ou v) preserver l'ordre 

public. 

28. La regIe 82 1) du Reglement interieur dispose que « [l']accuse qui comparait detenu a 

l'audience demeure detenu jusqu'au jugement sur Ie fond sous reserve des dispositions de la 

sous-Regle 2 ». La regIe 82 2) du Reglement interieur dispose que « [l]a Chambre peut, a tout 

moment, ordonner la mise en liberte d'un accuse, Ie cas echeant sous contr6le judiciaire, ou 

ordonner sa detention en application du present [Reglement interieur] ». La Chambre de la Cour 

supreme rappelle, toutefois, que la regIe 82 1) du Reglement interieur se contente d'enoncer une 

presomption non irrefragable selon laquelle des lors que les co-juges d'instruction ont ordonne Ie 

maintien en detention dans Ie cadre d'une procedure contradictoire prevoyant une possibilite 

d'appel devant la Chambre preliminaire, les conditions justifiant la detention demeurent reunies 

lorsque l'affaire est renvoyee devant la juridiction de jugement44
• Si c'est a l'accuse qu'incombe 

la charge de contester devant la Chambre de premiere instance la pertinence des motifs de 

detention lorsqu' il demande sa remise en liberte45
, la Chambre est neanmoins tenue de proceder 

42 Voir Premiere Decision de la Chambre de la Cour supreme relative a la mise en liberte immediate, par. 46, et les 
references qui y sont citees. 
43 Premiere Decision de la Chambre de la Cour supreme relative a la mise en liberte immediate, par. 46. 
44 Premiere Decision de la Chambre de la Cour supreme relative a la mise en liberte immediate, par. 47. 
45 Premiere Decision de la Chambre de la Cour supreme relative a la mise en liberte immediate, par. 48. 
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a un examen «approprie» de ces motifs lorsqu'elle verifie l'existence des conditions requises 

pour justifier Ie maintien en detention46
• 

29. Ni Ie soupc;on fonde que la personne arretee a commis une infraction, ni les conditions 

specifiques justifiant la detention ne sont des elements intrinsequement stables. Pour etre 

conformes au principe de liberte, ces elements doivent donc etre soumis a une evaluation critique 

a chaque reexamen. Cela dit, les Chambres des CETC ne peuvent pas ignorer les faits qui 

surviennent au cours du proces - qu'ils soient specifiquement indiques par Ie requerant ou 

non - et qui sont susceptibles d'avoir des repercussions sur les criteres justifiant Ie maintien en 

detention. En l' espece, deux de ces faits sont Ie temps ecoule et Ie stade avance auquel se trouve 

Ie proces. Apres deux ans de procedure et de debats, la demarche de la Chambre de premiere 

instance consistant a se fier uniquement a des motifs datant de la peri ode chamiere entre 

l'instruction et Ie proces sans examiner leur actualite47
, risque d' etre arbitraire. Un autre facteur 

connexe est la decision de la Chambre de premiere instance de disjoindre les poursuites dans Ie 

dossier n° 002, decision qu'elle avait confirmee au moment ou elle a rendu la Decision contestee, 

et qui exige que les conditions justifiant la detention soient evaluees au regard de chacun des 

proces resultant de la disjonction. 

30. Le droit a une decision motivee est universellement reconnu dans la jurisprudence 

relative aux droits de I'homme et bien etabli dans celIe des tribunaux penaux intemationaux48
• 

Ce qu' englobe ce devoir de motiver une decision varie en fonction de la nature de la decision et 

doit s'apprecier a la lumiere des circonstances de l'espece. Bien que les tribunaux ne soient pas 

tenus de repondre en detail a chaque argument presente, il doit ressortir clairement de la decision 

que les problemes essentiels ont ete traites49
• Independamment de la fac;on dont Ie devoir de 

motiver une decision est regi par Ie droit procedural, et independamment du fait qu'il existe ou 

non de Jacto des raisons specifiques justifiant la detention, Ie maintien en detention sera 

46 Premiere Decision de la Chambre de la Cour supreme relative a la mise en liberte immediate, par. 49. Presumer 
qu'un accuse restera en detention durant toute une phase du proces, meme si la procedure penale l'autorise ou si cela 
resulte d'une pratique etablie, est en contradiction avec l'interdiction de l'arbitraire. 
47 Voir Decision contestee, par. 16. 
48 Le droit a une decision judiciaire motivee est bien etabli devant la Cour europeenne des droits de l'homme, 
la Cour interamericaines des droits de l'homme, la Commission africaine des droits de l'homme et des peuples, 
Ie Comite des droits de l'Homme de l'ONU, la Cour penale internationale (<< CPI »), Ie Tribunal penal international 
pour l'ex-Yougoslavie (<< TPIY »), Ie Tribunal penal international pour Ie Rwanda, et les CETC. Voir, en general, 
CPI, Judgment on the Appeal of Mr Laurent Koudou Gbagbo against the Decision of Pre-Trial Chamber J of J 3 July 
2012 entitled "Decision on the 'Requete de la Diffense demandant la mise en liberte provisoire du president 
Gbagbo"', 26 octobre 2012, JCC-02III-OJIII-27B-Red, Dissenting Opinion of Judge Anita Ufacka, par. 8 a 14 et 
references citees. 
49 Voir par exemple, Cour europeenne des droits de l'homme, affaire Hadjianastassiou c. Grece, requete 
n° 12945/87, Arret, 16 decembre 1992, par. 33; affaire Ruiz Torija c. Espagne, requete n° 18390/91, Arret, 
9 decembre 1994, par. 29 ; affaire Van de Hurk c. Pays-Bas, requete n° 16034/90, Arret, 19 avril 1994, par. 61 ; 
affaire Taxquet c. Belgique, requete n° 926/05, Arret, 16 novembre 2010, par. 90 et 91. 
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neanmoins incompatible avec Ie principe de la protection contre l' arbitraire si les autorites 

judiciaires competentes ne fournissent pas de motifs a l'appui de leur decision50
, ou si elles 

fournissent uniquement des motifs marques par leur «pauvrete », qui n'indiquent pas les 

elements factuels pertinents51
, ou se fondent exclusivement sur la presomption52

• 

31. Dans la Premiere decision de la Chambre de premiere instance relative a la mise en 

liberte immediate, la Chambre de premiere instance a ordonne Ie maintien en detention de 

KHIEU Samphan au seul motif qu'« a ce stade avance du proces, la lourde peine encourue par 

KHIEU Samphan s'il etait reconnu coup able est reellement de nature a l'inciter a prendre la 

fuite »53. Elle a rejete tous les autres criteres susceptibles de justifier Ie maintien en detention54
. 

La Chambre de la Cour supreme a juge que ce rejet etait deraisonnable55 et que « Ie risque d'une 

lourde peine ne peut pas etre retenu in abstracto contre un accuse en tant qu'unique facteur 

pertinent pour statuer sur une demande de mise en liberte, car toutes les personnes accusees 

devant les CETC encourent une lourde peine si elles sont reconnues coupables »56. 

En consequence, la Chambre de la Cour supreme avait conclu que la Chambre de premiere 

instance avait commis une erreur en accordant un poids excessif a la severite potentielle de la 

peine encourue par KIllEU Samphan pour justifier Ie maintien en detention a l' epoque57
, et en ne 

motivant pas suffisamment sa decision de maintien en detention au titre de la regIe 63 3) b) iii) 

du Reglement interieur58
• 

32. La Defense affirme que la Chambre de premiere instance a commis a nouveau la meme 

erreur en se fondant essentiellement sur Ie risque hypotMtique que KIllEU Samphan prenne la 

fuite pour ordonner son maintien en detention, sans donner de motifs suffisants a l' appui de sa 

decision59
• La Chambre de la Cour supreme note que, dans la Decision contestee, la Chambre de 

premiere instance a reitere l' argument selon lequel la lourde peine encourue par KIllEU 

50 Voir Cour europeenne des droits de l'homme, affaire Khudoyorov c. Russie, requete n° 6847/02, Arret, 
8 novembre 2005,(non disponible en fran<;;ais) par. 136 ; affaire Stasaitis c. Lithuanie, requete n° 47679/99, Arret, 
21 mars 2002, (non disponible en frans;ais), par. 67 et les references citees. 
51 Cour europeenne des droits de l'homme, affaire I.A c. France, requete n° 28213/95, Arret, 23 septembre 1998, 
far. 105 

2 Voir, entre autres, Cour europeenne des droits de l'homme, affaire Belchev c. Bulgarie, requete n° 39270/98, 
Arret, 8 avril 2004 (non disponible en frans;ais), par. 76 a 79; affaire Ilijkov c. Bulgarie, requete n° 33977/96, Arret, 
26 juillet 2001, (non disponible en frans;ais), par. 87; affaire Jecius c. Lithuania, requete n° 34578/97, Arret, 
31 juillet 2000, par. 93 et 94. 
53 Premiere Decision de la Chambre de premiere instance relative a la mise en liberte immediate, par. 40. 
54 Premiere Decision de la Chambre de premiere instance relative a la mise en liberte immediate, par. 40. 
55 Premiere Decision de la Chambre de la Cour supreme relative a la mise en liberte immediate, par. 41. 
56 Premiere Decision de la Chambre de la Cour supreme relative a la mise en liberte immediate, par. 40. 
57 Premiere Decision de la Chambre de la Cour supreme relative a la mise en liberte immediate, par. 41. Voir aussi, 
Premiere Decision de la Chambre de la Cour supreme relative a la mise en liberte immediate, par. 50. 
58 Premiere Decision de la Chambre de la Cour supreme relative a la mise en liberte immediate, par. 54. 
59 Decision contestee, par. 14 a 19. 
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Samphan s'il etait reconnu coupable est de nature a l'inciter a prendre la fuite60, et rejete de la 

meme fac;on toutes les autres conditions enoncees a l' article 63 3) b) du Reglement interieur sur 

la base desquelles Ie maintien en detention pouvait etre justifie61 . Le seul element supplementaire 

maintenant invoque est que «Ie premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 entre dans sa 

phase ultime »62. 

33. Le risque de fuite est l'un des motifs valables justifiant Ie refus de mise en liberte sous 

contr6le judiciaire63. Dans Ie cadre juridique des CETC, la regIe 633) b) iii) du Reglement 

interieur est conc;ue de fac;on a englober non seulement Ie risque que l' accuse prenne la fuite, 

mais aussi Ie risque qu'il ne se presente pas au proces64. Le «proces »dans ce contexte doit etre 

compris comme l'ensemble de la procedure jusqu'a la conclusion definitive de l'instance65. 

Toutefois, il ne suffit pas de dire qu'il existe un risque general de fuite, de non-comparution au 

proces ou d' entrave a la procedure qui exclut la mise en liberte, meme sous contr6le judiciaire, 

si ce risque n'est pas corrobore par les circonstances particulieres de l'espece66. Le critere 

general permettant de justifier Ie refus de mise en liberte sous contr6le judiciaire pour ce motif 

est Ie suivant : «il faut [ ... ] un ensemble de circonstances [ ... ] permettant de presumer que les 

consequences et risques de la fuite lui apparaitront [a l' accuse] comme un mal moindre que la 

continuation de l'emprisonnement »67. Parmi ces circonstances, la perspective d'une longue 

peine d'emprisonnement peut etre consideree comme l'un des facteurs permettant d'apprecier si 

l'accuse comparaitra a son proces s'il est libere; toutefois, il ne doit pas etre considere in 

abstracto comme Ie seul facteur s' opposant a la mise en liberte. II doit etre pris en compte en 

60 Decision contestee, par. 2l. 
61 Decision contestee, par. 20 et 22. 
62 Decision contestee, par. 2l. 
63 Voir Premiere Decision de la Chambre de la Cour supreme relative a la mise en liberte immediate, par. 40, et les 
references qui y sont citees. 
64 La regIe 633) b) iii) du Reglement interieur dispose que la detention provisoire peut etre ordonnee pour «garantir 
Ie maintien de [la personne qui doit etre placee en detention] a la disposition de la justice ». 
65 Voir article 305 du Code de procedure penale du Royaume du Cambodge. 
66 Voir Cour europeenne des droits de l'homme, affaire Boicenco c. Moldovie, requete n° 41088/05, Arret, 11 juillet 
2006 (non disponible en fran<;ais), par. 143 (<<En l'espece, la Cour fait observer que aussi bien la Chambre de 
premiere instance que la Chambre d'appel, en ordonnant la detention du requerant puis la prolongation de sa 
detention, ont cite les textes de loi applicables, sans exposer les raisons qui les avaient amene a considerer Ie bien
fonde des allegations selon lesquelles Ie requerant pouvait faire obstacle au bon deroulement de la procedure, 
prendre la fuite ou commettre a nouveau les delits pour lesquels il etait poursuivi. Elles n'ont pas non plus tente de 
refuter les arguments de la defense du requerant. Ainsi, les circonstances de l'espece sont semblables a celles [ ... ] 
dans lesquelles la Cour a conclu a la violation de l'article 5 § 3 de la Convention pour motivation insuffisante de la 
mise en detention [ ... ] [L]a Cour considere qu'illui convient d'avoir la meme approche en l'espece» [traduction 
non officielle] (non souligne dans l'original)). Voir aussi, Comite des droits de l'homme, Smantser c. Belarus, 
constatations adoptees Ie 23 octobre 2008, communication n° 1178/2003, par. 10.3 ; Hill c. Espagne, constatations 
adoptees Ie 2 avril 1997, communication n° 526/1993, par. 12.3 
67 Cour europeenne des droits de l'homme, affaire Stogmuller c. Autriche, requete n° 1602/62, Arret, 10 novembre 
1969, par. 15. Voir aussi par exemple, Cour europeenne des droits de l'homme, affaire Smimova c. Russie, requetes 
n° 46133/99 et 48183/99, Arret, 24 juillet 2003, par. 60. 
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plus des autres facteurs pertinents qui indiquent un risque concret de fuite68
• II faut egalement 

tenir compte du fait que Ie risque de fuite peut diminuer avec Ie temps en raison, par exemple, du 

caractere public de l'acte d'accusation, de la possibilite que Ie proces rende la fuite plus risquee, 

que les tactiques de defense peuvent se cristalliser au fur et a mesure du deroulement du proces, 

ou que la longueur de la peine encourue peut perdre de son importance puisque la duree de la 

detention preventive sera imputee sur la peine prononcee69
• A cet egard, Ie fait que la Chambre 

de premiere instance soit parvenue a une conclusion inverse demande une explication motivee. 

De l'avis de la Chambre de la Cour supreme, la Chambre de premiere instance n'a pas 

suffisamment motive la decision de maintien en detention de KHIEU Samphan. 

34. En reexaminant les conditions justifiant la detention de KHIEU Samphan a ce stade de 

l'instance, la Chambre de premiere instance aurait dO tenir compte de l'apport des deux demieres 

annees de procedure et de debats. Conformement aux normes susmentionnees, la Chambre de 

premiere instance doit mettre fin a la detention si des developpements survenus au proces 

montrent que les elements qui constituaient un motif fonde de croire que la personne a placer en 

detention pouvait avoir commis Ie crime ou les crimes specifies ont ete contestes ou ont perdu de 

leur valeur ou de leur pertinence, de sorte que la detention n'est plus necessaire. Ce changement 

de circonstances peut provenir de tout element de nouveaute, comme par exemple des faits 

nouvellement decouverts, de nouveaux moyens de preuve, ou tout element nouveau qui entra'ine 

raisonnablement une reevaluation des preuves recueillies jusqu' ici. De meme, apres un certain 

68 Voir Premiere decision de Ia Chambre de Ia Cour supreme relative a Ia mise en liberte immediate, par. 40, et Ies 
references qui y sont citees. Voir aussi, entre autres, Cour europeenne des droits de I'homme, affaire Kononovich c. 
Russie, requete n° 41169/02, Arret, 9 juillet 2009 (non disponible en frans;ais), par. 55 et 56 (<< Les tribunaux internes 
se sont, pour I'essentiel, referes a Ia gravite des accusations auxquelles Ie requerant devait repondre [et] a ses 
condamnations precedentes pour refuser d'accorder Ia mise en Iiberte [et] systematiquement decide que sa mise en 
liberte «pourrait empecher un examen approfondi, complet et objectif de I'affaire » [ ... ] Ia Chambre de premiere 
instance n'a pas non plus precise en quoi Ia mise en Iiberte du requerant «pourrait un examen approfondi, complet et 
objectif de I'affaire » [traduction non officielle]) ; affaire Idalov c. Russie, requete n° 5826/03, Arret, 22 mai 2012, 
par. 139, 145 et 146; affaire Grishin c. Russie, Arret, requete n° 14807/08 (non disponible en frans;ais), par. 139, 
143 et 144, 146 a 149, 154 et 155 ; affaire Piruzyan c. Armenie, requete n° 33376/07, Arret, 26 juin 2012, par. 95 a 
97, 99 et 100; affaire Valeriy Kovalenko v. Russie, requete n° 41716/08, Arret, 29 mai 2012 (non disponible en 
frans;ais), par. 44 a 48 ; affaire Malkhasyan c. Armenie, requete n° 6729/07, Arret, 26 juin 2012(non disponible en 
frans;ais), par. 74 a 76; affaire Kalashnikov c. Russie, requete n° 47095/99, Arret, 15 juillet 2002 (non disponible en 
frans;ais), par. 114 a 118. 
69 Voir par exemple, Cour europeenne des droits de I'homme, affaire Neumeister c. Autriche, requete n° 1936/63, 
Arret, 27 juin 1968, par. 10 (<< Le danger de fuite ne peut toutefois pas s' apprecier uniquement sur Ia base de 
pareilles considerations [la gravite des charges]. D'autres circonstances, relatives notamment au caractere de 
I'interesse, a sa moralite, a son domicile, sa profession, ses ressources, ses liens familiaux, ses liens de tous ordres 
avec Ie pays ou il est poursuivi, peuvent soit confirmer I'existence du danger de fuite soit Ie faire apparaitre comme a 
ce point reduit qu'il ne peut justifier une detention provisoire. II y a lieu du reste de tenir compte aussi du fait que Ie 
danger de fuite decroit necessairement avec Ie temps passe en detention puisque I'imputation probable de Ia duree de 
Ia detention preventive sur celle de Ia privation de Iiberte a Iaquelle I'interesse peut craindre d'etre condamne est de 
nature a lui faire apparaitre cette eventualite comme moins redoutable et a reduire sa tentation de fuir. » (non 
souligne dans l' original)). Voir aussi, affaire I.A. c. France, requete n° 28213/95, Arret, 23 septembre 1998, par. 105 
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laps de temps, Ie tribunal doit etablir si les autres motifs invoques continuent de justifier la 

privation de liberte70
• 

35. De plus, il doit non seulement subsister un lien entre la personne privee de sa liberte et les 

faits supposes constituer une infraction mais aussi suffisamment d' elements permettant de 

conclure que ces faits tombent sous Ie coup de l'infraction alleguee. La Chambre de la Cour 

supreme reconnait que, sur Ie plan pratique, il peut etre difficile pour une chambre de premiere 

instance de faire une telle evaluation avant la fin des audiences consacrees a l' examen de la 

preuve71. De nouvelles circonstances remettant en question la necessite d'un maintien en 

detention doivent etre manifestes72
, suffisamment importantes pour contrebalancer la gravite des 

elements a charge et durables 73. La Chambre de la Cour supreme presume que la Chambre de 

premiere instance n' a constate en l' espece aucun changement de situation d'une telle importance. 

36. La Chambre de la Cour supreme convient avec la Chambre de premiere instance que, vu 

l'etat du dossier n° 002, la motivation pour KHIEU Samphan de prendre la fuite peut etre plus 

forte maintenant qU'auparavant. Jusqu'a recemment, en l'absence d'une decision ferme 

concernant Ie champ d' examen des proces dans Ie dossier n° 002, Ie deroulement de l'instance ne 

laissait pas clairement entrevoir Ie moment du verdict. De plus, Ie proces prenait du retard en 

raison des problemes de sante des Accuses74
, etait marque par des allegations d'ingerence 

politique75 et vu comme incertain en raison d'un financement insuffisane6
• Considerees 

globalement, ces conditions ont pu donner a KHIEU Samphan l'impression d'une reelle 

possibilite qU'aucunjugement ne soit rendu dans Ie dossier n° 002 ou ne Ie soit de son vivant. 

37. La Deuxieme Disjonction des poursuites dans Ie cadre du dossier n° 002, qui a mieux 

delimite la portee du Premier Proces dans Ie cadre du dossier n° 002, les audiences de ce premier 

proces touchant a leur fin, offre une perspective plus concrete de verdict. Compte tenu de l' age 

avance de KHIEU Samphan et de la gravite des accusations portees contre lui, toute eventuelle 

70 Voir Cour europeenne des droits de l'homme, affaire Letellier c. France, requete n° 12369/86, Arret, 26 juin 1991, 
~ar. 35. 

I La probabilite d'une condamnation peut varier en fonction de chaque piece a conviction presentee; ainsi, Ie degre 
de la preuve au proces peut etre represente, de fa~on imagee, comme une courbe sinusoYdale. 
72 Autrement dit, la nouvelle situation doit etre d'une nature tres convaincante pour qu'il soit statue sur la necessite 
du maintien en detention avant meme les deliberations finales. 
73 En d'autres termes, il doit en decouler que les elements de preuve devant encore etre obtenus peuvent a priori etre 
consideres comme etant sans grande pertinence ou importance pour l'issue du proc(~s dans son ensemble. 
74 Voir, par exemple, Premiere Decision de la Chambre de la Cour supreme relative a la disjonction des poursuites, 
~ar. 49. 

5 Voir, par exemple, Decision relative a l'appel interjete par NUON Chea contre la decision de la Chambre de 
premiere instance sur les demandes tendant a la mise en ~uvre de mesures dans Ie cadre d'une procedure simplifiee 
en application de la regIe 35 du Reglement interieur, 14 septembre 2012, Doc. n° E176/2/1/4, par. 6 et 7. 
76 Voir, par exemple, Decision on NUON Chea's "Appeal against Constructive Dismissal of Application for 
Immediate Action Pursuant to Rule 35",26 novembre 2012, Doc. n° E189/2/3, par. 5, note 13. 
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condamnation et peine d' emprisonnement reviendrait en fait a la reclusion a perpetuite. Ainsi, Ie 

temps passe en detention par KHIEU Samphan qui serait deduit d'une hypothetique peine ne 

permettrait qu'un faible allegement de celle-ci. Une condamnation de fait a la prison a vie et une 

evasion avec tous les risques qu'elle comporterait pourraient bien causer des tourments et 

impliquer une duree similaires. La Chambre de la Cour supreme considere en outre que 

l'annonce imminente d'un autre proces augmente Ie risque d'une evasion77
• Meme si Ie deuxieme 

proces dans Ie dossier n° 002 n'a pas encore commence, les accusations portees contre KHIEU 

Samphan sont pendantes et la Chambre de la Cour supreme, ayant demande instamment a ce que 

les causes soient entendues rapidement, attend des mesures concretes78
• 

38. La Defense affirme que KHIEU Samphan a toujours ete dispose a repondre devant une 

juridiction a toute accusation portee contre lui et que son comportement, comme l' attestent ses 

declarations publiques, interviews, Ie livre qu'il a redige et sa presence reguliere aux audiences 

malgre son age avance, montre qu'il respecte la justice et Ie droie9
• La Defense soutient que ces 

considerations devraient etre vues comme confortant la these qu'il n'y a pas de risque ace qu'il 

prenne la fuiteso• La Chambre de la Cour supreme releve toutefois que KIllEU Samphan a fait 

des declarations qui indiquent qu'il n'est pas dispose a prendre part a la procedure et qu'en fait il 

conteste la legitimite du tribunalS!. La Chambre de la Cour supreme releve egalement qu'a la fin 

des audiences consacrees a l'examen de la preuve KHIEU Samphan a refuse de deposer a la 

barre ou de repondre a des questions, declarant qu'il avait perdu «foi dans ce tribunal» en raison 

de la violation de ses droits a un proces equitables2
• De l'avis de la Chambre de la Cour supreme, 

ce rejet clair des CETC ne permet pas d'acquerir la certitude que KHIEU Samphan, dans Ie cadre 

d'une mise en liberte provisoire, obtempererait de bonne grace s'il etait somme a comparaitre de 

nouveau devant Ie tribunaL 

39. La Chambre de la Cour supreme par consequent reste d'avis que Ie maintien de KHIEU 

Samphan en detention, en application de la regIe 63 3) b) iii) du Reglement interieur, demeure 

juridiquement fonde et que les motifs ne tiennent pas tant a un risque de fuite general decoulant 

77 Voir, par exemple, Cour europeenne des droits de l'homme, Affaire X. C. Suisse, requete n° 8788/79, Decision, 
12 mars 1980, par. 2 (<< [Les] autorites suisses [ont] Ie droit d'utiliser, comme element concret d'appreciation du 
danger de fuite, la menace de nouvelles inculpations qui pourraient etre prononcees contre Ie requerant »). 
78 Decision on Immediate Appeals against Trial Chamber's Second Decision on Severance of Case 002 - Summary 
of Reasons, 23 juillet 2013, Doc. n° E284/4/7 (<< Deuxieme Decision de la Chambre de la Cour supreme relative a la 
disjonction des poursuites »). L'integralite de la decision va suivre des que possible. 
79 Appel, par. 27 a 28. 
80 Appel, par. 28. 
81 T., 11 avril 2013, Doc. n° El/180.1, p. 128 a 130, et les references qui y sont citees. 
82 T., 9 juillet 2013, Doc. n° EI/220.1, p. 40 a 41. Voir aussi Letter to the Editor, Phnom Penh Post, 18 juillet 2013, 
disponible sous Ie lien < hup:llwww.phnompenhpost.comJanalysis-and-op-ed/kbieu-samphan-forced-remain-silent> 
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de la severite de la peine encourue qu'a celui de la non-comparution de l' Accuse au proces83
• 

La Chambre de la Cour supreme n' est pas convaincue par l' argument de la Defense selon lequel 

l' age avance de KIllEU Samphan, ses moyens financiers ou Ie fait de ne pas detenir de passeport 

ne lui permettraient pas de se cacher ou d'ignorer une citation a comparaitre s'ille voulait. Quant 

au placement sous contr6le judiciaire qui est propose et les engagements donnes par KIllEU 

Samphan84
, la Chambre de la Cour supreme s'accorde avec la Chambre de premiere instance 

pour dire qu'ils ne sont pas suffisants pour garantir sa presence au proces85
• Une garantie doit 

etre appreci6e «principalement par rapport a [la personne accusee], a ses ressources [et] a ses 

liens avec les personnes appelees a servir de cautions86 ». Les garanties offertes consistent 

principalement en des engagements personnels venant de KIllEU Samphan et des membres de sa 

famille avec lesquels il a sans doute un interet commun. KIllEU Samphan n'a pas propose de 

garanties financieres ou autres qui puissent «etre de nature a eliminer [un] danger de fuite87 ». 

40. Les considerations et conclusions susmentionnees toutefois ne valent que si Ie besoin de 

garantir la presence de KHIEU Samphan au proces existe toujours dans Ie but d'assurer la 

rapidite de la procedure. Par consequent, ces considerations et conclusions concement 

principalement Ie Premier Proces dans Ie cadre du dossier n° 002 dans lequelle requisitoire et les 

plaidoiries finales des parties sont en cours de preparation et doivent etre entendus du 16 au 

310ctobre 201388
• Le besoin d'assurer la presence de KIllEU Samphan au proces peut ainsi 

diminuer, voire disparaitre, dans Ie cas ou il n'y a pas d'audience, comme pendant la redaction du 

jugement dans Ie cadre du Premier Proces dans Ie dossier n° 002 et cette consideration, associee a 

un retard sans raison valable de l' ouverture du deuxieme proces dans Ie dossier n° 002, pourrait 

justifier de remplacer la detention provisoire par une me sure mains rigoureuse comme un 

placement sous contr6le judiciaire. 

41. Actuellement toutefois, la Chambre de la Cour supreme considere que la mise en liberte 

immediate de KIllEU Samphan avec placement sous contr6le judiciaire n' est pas justifi6e. 

Pour les raisons qui precedent, la Chambre de la Cour supreme considere que la Defense ne 

demontre pas en quoi l' erreur de la Chambre de premiere instance, consistant a ne pas 

83 Voir Premiere Decision de la Chambre de la Cour supreme relative a la mise en liberte immediate, par. 54. 
84 Appel, par. 30 a 40; Demande, par. 50 a 62. 
85 Decision contestee, par. 21. 
86 Cour europeenne des droits de l'homme, affaire Neumeister c. Autriche, Arret, 27 juin 1968, requete n° 1936/63, 

Plrl·d14y'. . C .. 'd d . d l'h ff' B h / S' D'" A .. Olr aussl OmmISSlOn europeenne es rOlts e omme, a alre onnec aux C ulsse, eClslOn, requete 
n° 8224/78, citee dans Ie rapport de la Commission (Strasbourg, 1980), par. 73. 
88 Memorandum adresse aux parties par Ie luge NIL Nonn, President la Chambre de premiere instance, ayant pour 
objet: "Adjusted Schedule for Closing Submissions (£295/1, £295/1/2, £295/1/3, £295/2 and £295/3)", Doc. 
n° E295/4, 22 aout 2013. 
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suffisamment motiver Ie maintien en detention de KIllEU Samphan, peut invalider sa decision. 

Ces arguments sont par consequent rejetes. 

a. Moyen seion IequeIIa detention provisoire a eu une duree excessive 

42. En rejetant la demande de mise en liberte immediate avec placement sous contr6le 

judiciaire presentee par KIllEU Samphan et en ordonnant Ie maintien de sa detention provisoire, 

la Chambre de premiere instance a raisonne comme suit: 

La Chambre ne considere pas non plus que la duree de la detention provisoire de KHIEU 
Samphan est disproportionnee au regard de l'ensemble des circonstances de l'espece. 
Dans des affaires presentant une complexite similaire a celle du dossier n° 002, cinq ans 
ou plus de detention provisoire ont ete consideres comme une peri ode justifiee au regard 
des circonstances de I' espece. Au vu de toutes les circonstances pertinentes, notamment 
la constatation que Ie proces represente une «entreprise gigantesque sur Ie plan de 
l'organisation et de la logistique », Ie proces dans Ie dossier n° 002 s'est deroule sans 
retard excessif. Quoi qu'il en soit, comme Ie premier proces dans Ie dossier n° 002 touche 
a sa fin, la Chambre n'est pas d'accord avec l'argumentation dont se prevaut la Defense 
[ ... ] selon laquelle [KHIEU Samphan] ne peut prevoir ou avoir quelques certitudes quant 
ala duree de son proces. De meme, la Chambre n' est pas convaincue que l' age avance de 
[KHIEU Samphan] constitue un obstacle a sa detention. Ayant dument pris en compte Ie 
niveau de la prise en charge assuree par Ie centre de detention des CETC et Ie respect des 
droits qu'il permet de garantir a [KHIEU Samphan], la Chambre considere que les 
raisons qui justifient [son] maintien en detention sont plus importantes que les questions 
personnelles avancees par la Defense89

. 

43. La Defense soutient que la Chambre de premiere instance a commis une erreur en ne 

prenant pas en compte la duree de la phase d'instruction lorsqu'elle a considere si la duree de la 

detention provisoire de KHIEU Samphan etait justifiee90
• La Defense affirme egalement que la 

Chambre de premiere instance s'est trompee en comparant Ie cas de KIllEU Samphan a d'autres 

affaires portees devant des tribunaux penaux internationaux, ou les procedures accusatoires de la 

common law prennent forcement beaucoup plus de temps que les procedures qui sont precedees 

d'une phase d'instruction comme aux CETC91
• De plus, la Defense affirme que, meme si Ie 

Premier Proces dans Ie cadre du dossier n° 002 touche a sa fin, il y a toujours un manque de 

previsibilite et de securite juridique concernant la duree du proces dans Ie dossier n° 002 dans son 

ensemble92. La Defense soutient que la Chambre de premiere instance n'aurait pas dO se 

contenter de prendre en consideration l' age avance de KIllEU Samphan quand elle a examine 

l' opportunite de son maintien en detention, elle aurait egalement dO prendre en consideration tous 

les autres facteurs entrant en ligne de compte, a savoir les retards pris par la procedure et Ie 

89 Decision contestee, par. 23 (citations dans l'original). 
90 Appel, par. 49 aSS. 
9l Appel, par. 56 et 57. 
92 Appel, par. 58 a 70. 
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manque de previsibilite et de securite juridique qui, consideres ensemble, amenent a la seule 

raisonnable conclusion que la duree de sa detention provisoire est excessive93
• 

44. Les co-procureurs repondent que la Chambre de premiere instance a dans son analyse 

dfiment pris en consideration a la fois la duree de la peri ode de l'instruction et celle de la periode 

passee en detention provisoire94
, a compare avec discemement Ie dossier n° 002 a des affaires 

d'une complexite similaire portees devant des tribunaux penaux intemationaux95
, et a 

correctement pris en compte l' age avance de l' Accuse conjointement avec tous les autres facteurs 

pertinents justifiant son maintien en detention96
• Ils affirment de plus que la Defense n'a presente 

aucun argument etayant son affirmation selon laquelle la previsibilite et la securite juridique sont 

des facteurs pertinents en l' espece et que, en tout etat de cause, il ne peut plus etre serieusement 

conteste que Ie Premier Proces dans Ie cadre du dossier n° 002 touche a sa fin et qu'un jugement 

sera prochainement rendu97
• 

45. Contrairement a ce que dit la Defense, a savoir qu'il n'a pas ete tenu compte de la periode 

de l'instruction dans l'analyse de la Chambre de premiere instance, la Chambre de la Cour 

supreme fait observer que la Chambre de premiere instance a dfiment defini la periode de la 

detention prealable au proces comme commenc;ant « avec la mise en detention et se poursui[ vant] 

jusqu'a ce qu'un jugement en premiere instance soit prononce98 » et correctement calcule que, 

dans Ie cas de l' Accuse, cette periode commenc;ait a partir du jour ou il avait ete place en 

detention sur ordonnance des co-juges d'instruction99
• La volonte de la Chambre de premiere 

instance de ne pas prendre en consideration dans son analyse des extraits du livre du Juge 

Lemonde n'enleve rien au caractere raisonnable de sa decision. Les organes judiciaires charges 

de la protection des droits de I'homme, en se prononc;ant sur la question de savoir s'il y a eu ou 

non violation du droit a etre juge dans un delai raisonnable et en determinant si les autorites 

nationales competentes ont fait preuve d'une «diligence particuliere» pour mener la 

procedure 100, prennent en consideration - en plus de la duree totale de la detention -

93 Appel, par. 71 a 74. 
94 Reponse des co-procureurs, par. 35, 37 et 38; voir aussi par. 39. 
95 Reponse des co-procureurs, par. 36. 
96 Reponse des co-procureurs, par. 41. 
97 Reponse des co-procureurs, par. 40. 
98 Decision contestee, note 47. 
99 Decision contestee, par. 2. 
100 Cour europeenne des droits de l'homme, affaire Letellier c. France, requete n° 12369/86, Arret, 26 juin 1991, 
par. 35; affaire Idalov c. Russie, requete n° 5826/03, Arret, 22 mai 2012, par. 140 (<< L'existence et la persistance de 
raisons plausibles de soups;onner la personne arretee d'avoir commis une infraction est une condition sine qua non 
de la regularite du maintien en detention. Toutefois, au bout d'un certain temps, elle ne suffit plus. La Cour doit dans 
ce cas etablir si les autres motifs adoptes par les autorites judiciaires continuent a legitimer la privation de liberte. 
Des lors que ceux-ci se revelent «pertinents» et «suffisants », elle doit egalement rechercher si les autorites 
nationales competentes ont apporte une « diligence particuliere » a la poursuite de la procedure» (non souligne dans 
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d'eventuelles periodes prolongees «d'inactivite» ou «d'inaction» de la part des autorites101. 

La Defense n' avance pas que de telles periodes ont pu etre constatees dans Ie cadre du dossier 

n° 002 mais elle affirme que les co-juges d'instruction ont donne « priorite » au dossier n° 001102. 

Meme si, a un certain stade, ils ont donne la priorite au dossier n° 001, cela ne revient pas a dire 

que l'instruction dans Ie dossier n° 002 soit restee au point mort. En tout etat de cause, 

la Chambre de la Cour supreme considere que les extraits du livre du Juge Lemonde ne suffisent 

pas a etayer l'argument d'un manque de diligence. La Defense n'a donc pas demontre que la 

Chambre de premiere instance a ignore la periode de l'instruction lorsqu'elle a evalue la 

proportionnalite de la duree de la detention provisoire de KIllEU Samphan. 

46. De plus, la Chambre de la Cour supreme considere l' allegation de la Defense, selon 

laquelle la Chambre de premiere instance a commis une erreur en comparant la peri ode de la 

detention provisoire de KHIEU Samphan de plus de cinq annees a des cas similaires au niveau 

international, denuee de tout fondement. La Defense ne fournit aucun element a l' appui de ce 

qu'elle avance, a savoir qu'un proces precede d'une peri ode d'instruction est forcement moins 

long que dans Ie cas contraire, pas plus que la Defense n'explique comment cette difference au 

niveau de la procedure peut retentir sur la peri ode pas see en detention provisoire aux CETC. 

Force est de cons tater que KIllEU Samphan est partie a une affaire comprenant plusieurs accuses 

et concernant, notamment, des accusations de genocide et de crimes contre l'humanite recouvrant 

une periode de presque quatre ans ; de telles affaires sont d'une nature et d'une complexite se 

voyant rarement au niveau nationaL La decision de la Chambre de premiere instance de faire une 

analyse comparative de periodes pas sees en detention provisoire dans Ie cadre d'affaires penales 

similaires au niveau international etait donc tout a fait rai sonnable I 03. Cette conclusion est 

l'original)). Voir aussi notamment, affaire Bykov c. Russie, requete n° 4378/02, Arret, 10 mars 2009, par. 64 ; 
affaire McKay c. Royaume-Uni, requete n° 543103, Arret, 3 octobre 2006, par. 44 ; affaire Kudla c. Pologne, requete 
n° 30210/96, Arret, 26 octobre 2000, par. III ; affaire Labita c. Italie, requete n° 26772/95, Arret, 6 avril 2000, 

fc~rJ~~'Cour europeenne des droits de l'homme, affaire Assenov et autres c. Bulgarie, requete n° 24760/94, Arret, 
28 octobre 1998, par. 157 et 158 (<< Le Gouvernement soutient qu'il fallut deux ans pour que l'affaire vint en 
jugement car, particulierement complexe, elle necessita une instruction de plusieurs annees. Toutefois, il ressort des 
renseignements dont la Cour dispose que, pendant l'une d'entre elles, [ ... J, pratiquement aucun acte ne fut accompli 
en rapport avec l'instruction : aucune preuve nouvelle ne fut recueillie, et M. Assenov ne fut interroge qu'une seule 
fois [ ... J. Dans ces conditions, la Cour estime que M. Assenov n'a pas ete «juge dans un delai raisonnable », comme 
l' eut voulu l' article 5 § 3 » (non souligne dans l' original)) ; voir aussi affaire Punzelt c. Republique tcheque, requete 
n° 31315/96, Arret, 25 avril 2000, par. 78 a 82 (non disponible en frans;ais); affaire Baifuss c. Repuhlique tcheque, 
requete n° 35848/97, Arret, 31 juillet 2000, par. 71 a 74 (idem). 
102 Deuxieme demande visant a faire verser aux debats des extraits du livre de M. Marcel Lemonde, par. 20. 
103 La CPI, les tribunaux penaux internationaux ad hoc, la Cour europeenne des droits de l'homme et Ie Comite des 
droits de l'homme font tous reference a l'une ou l'autre de leurs decisions s'agissant de questions de principe comme 
Ie caractere raisonnable de la duree de la detention. Ils sont tous parvenus a la conclusion que c' est seulement au vu 
de to utes les circonstances d'une affaire donnee qu'il peut etre decide de l' opportunite de fixer une duree maximale 
de detention. Voir TPIY, Le Procureur c/ Darko Mraa, affaire n° IT-02-59-PT, Decision on Darko Mrda's Request 
for Provisional Release, 15 avril 2002 ; voir aussi Manfred Nowak, u.N. Covenant on Civil and Political Rights: 
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confortee, en outre, par Ie fait que la Defense elle-meme a recours a la jurisprudence des 

tribunaux penaux internationaux ad hoc pour appuyer d' autres arguments dans l' Appel, lesquels 

invoquent des erreurs dans l' evaluation faite par la Chambre de premiere instance en ce qui 

concerne la periode de detention provisoire de KHIEU Samphan104. Ainsi, la Defense ne met en 

evidence aucune erreur a cet egard. 

47. La Chambre de la Cour supreme rejette de meme l'allegation de la Defense selon laquelle 

la Chambre de premiere instance a pris en consideration l' age avance de KHIEU Samphan sans 

aussi tenir compte d'autres facteurs pertinents. La Chambre de premiere instance a tres 

clairement dit que « les raisons qui justifient Ie maintien en detention de [lUllEU Samphan] sont 

plus importantes que les questions personnelles avancees par la Defense », faisant etat, entre 

autres considerations, de sa condition agee105. 

48. Quant a l' argument relatif au manque de previsibilite et de securite juridique dans Ie 

dossier n° 002, la Chambre de la Cour supreme estime que la Defense presente la un argument 

valable. Tout d'abord, la Chambre de la Cour supreme souligne que Ie maintien en detention de 

toute personne accusee doit etre lie aux accusations specifiques faisant l' objet des poursuites 

penales. En annulant la premiere disjonction des poursuites dans Ie dossier n° 002, la Chambre de 

la Cour supreme a precise que sa decision n' excluait nullement un reexamen de disjonction des 

poursuites de la part de la Chambre de premiere instance mais qU'une nouvelle disjonction devait 

notamment comporter un projet concret prevoyant Ie jugement de la totalite des accusations 

contenues dans la Decision de renvoi 106. En procedant a une nouvelle disjonction des poursuites 

dans Ie dossier n° 002, la Chambre de premiere instance n'a pas suivi les instructions de la 

Chambre de la Cour supreme, declarant qu'elle «dout[ait] [ ... ] que les previsions concernant la 

tenue de proces futurs puissent veritablement constituer un "plan,,107 » et s'est abstenue de regler 

la question de savoir de quelle fac;on pourraient etre menes des proces ulterieurs, 

CCPR Commentary, (2" ed., N.P. Engel, 2005), p. 177 ; Karim Khan, Article 60 Initial proceedings before the Court 
(publie sous la direction d'Otto Triffterer), Commentary on the Rome Statute of the International Criminal Court
Observers' Notes, Article by Article, (2e ed., Beck, 2008), p. 1167, note 53; sous la direction de David Harris, 
Michael O'Boyle, Edward Bates et Carla Buckley, Harris, O'Boyle & Warbrick: Law of the European Convention 
on Human Rights, (2e ed., Oxford University Press, 2009), p. 175. 
104 Voir Appel, par. 20 a 21,34. 
105 Decision contestee, par. 23. Les considerations «personnelles » auxquelles fait reference la Chambre de premiere 
instance incluent ce que la Defense avance, a savoir que KHIEU Samphan« n'ajamais tente de prendre la fuite et a 
au contraire toujours repondu aux convocations lui enjoignant de se presenter devant les Chambres extraordinaires », 
«qu'il est tres peu probable [qu'il] soit empeche d'assister aux audiences pour problemes de sante », que «Ie risque 
de troubles a l' ordre public [s' il est mis en liberte] est negligeable voire nul », et qu'il « n' a jamais subi la moindre 
menace a sa securite depuis l' ouverture des procedures devant les CETC » ; voir Decision contestee, par. 8, faisant 
reference ala Demande, par. 12, 26, 28, 32 a 35 et 40. 
106 Premiere Decision de la Chambre de la Cour supreme relative a la disjonction des poursuites, par. 50. 
107 Deuxieme Ordonnance de disjonction, par. 153. 
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et particulierement de preciser quand pourrait commencer un eventuel deuxieme proces dans Ie 

cadre du dossier n° 002 (Ie «Deuxieme Proces dans Ie cadre du dossier n° 002 »)108. Au lieu de 

cela, la Chambre de premiere instance a propose «la tenue d'une reunion de mise en etat plus 

tard dans l' annee, afin de reexaminer de maniere plus pertinente ces questions a la lumiere des 

circonstances qui prevaudront alors 109 ». 

49. Pour les raisons exposees de fac;on plus detaillee dans une autre decisionllO
, la Chambre 

de la Cour supreme a juge que la Deuxieme Ordonnance de disjonction entrainait de facto la 

suspension des poursuites concernant toutes les accusations ne relevant pas de la portee du 

Premier Proces dans Ie cadre du dossier n° 002 et que les chances d'une reprise de la procedure 

n'etaient pas suffisamment reelles pour esperer qu'un jugement soit rendu sur Ie fond. De l'avis 

de la Chambre de la Cour supreme, Ie fait qU'une telle situation perdure rend Ie maintien en 

detention de KHIEU Samphan de moins en moins justifie par rapport a ces accusations. 

50. Selon la jurisprudence de la Cour europeenne des droits de I'homme, les autorites 

judiciaires peuvent notamment prendre en consideration la complexite de l' affaire pour justifier 

Ie maintien en detention d'une personne accusee111
• Cependant, de telles raisons peuvent 

continuer a legitimer la privation de liberte seulement si les autorites competentes ont apporte 

une «diligence particuliere» a la poursuite de la procedure lI2
. Les facteurs a prendre en 

consideration pour evaluer la legitimite de la procedure dans des affaires complexes incluent 

1'0bservation du mode d'organisation du systeme judiciaire ll3 et l'examen de la question de 

savoir si les autorites nationales ont attribue des moyens supplementaires ou mis en place une 

unite speciale dans Ie cadre de cette procedure114
• La Cour europeenne des droits de I'homme 

108 Deuxieme Ordonnance de disjonction, par. 154 et 155. 
109 Deuxieme Ordonnance de disjonction, par. 155. 
110 Deuxieme Decision de Ia Chambre de Ia Cour supreme relative a Ia disjonction des poursuites. 
III Voir notamment Cour europeenne des droits de I'homme, affaire Kudla c. Pologne, requete n° 30210/96, Arret, 
26 octobre 2000, par. 124 (<< La Cour appreciera Ie caractere raisonnable de Ia duree de Ia procedure a Ia Iumiere des 
circonstances de Ia cause et eu egard aux criteres consacres par sa jurisprudence, en particulier Ia complexite de 
l' affaire, Ie comportement du requerant et celui des autorites competentes » (non souligne dans l' original)). 
112 Voir note 100 supra. 
113 Voir Cour europeenne des droits de I'homme, affaire Parizov c. «L'ex-Republique yougoslave de Macedoine », 

requete n° 14258/03, Arret, 7 fevrier 2008, par. 59, disponible seulement en anglais (C'est aux Etats contractants 
qu'il revient de concevoir leurs systemes juridiques de maniere a ce que Ies tribunaux garantissent Ie droit de tous a 
obtenir une decision judiciaire definitive dans un delai raisonnable); affaire Kostovska c. «L' ex-Republique 
yougoslave de Macedoine », requete n° 44353/02, Arret, 15 juin 2006, par. 41, (non disponible en fran<;;ais). 
114 Voir Monica Macovei, Liberte et surete de Ia personne: Un Guide sur la mise en (Euvre de l'article 5 de la 
Convention europeenne des Droifc~ de I'Homme (Direction generale des droits de I'homme, Conseil de I'Europe, 
[2003]), p. 38 (<< Dans Ies affaires complexes, Ies [jugesJ sont [ ... J generalement favorablement impressionnes par Ia 
creation d' une unite specialement chargee de l' affaire ou par l' affectation de ressources supplementaires aux 
autorites competentes. Cependant, Ie principal critere d'appreciation demeure I'existence d'un contrOle de Ia duree 
totale de Ia procedure et Ie deploiement d'efforts en vue d'accelerer celle-ci »). Voir aussi Cour europeenne des 
droits de I'homme, affaire W c. Suisse, Requete n° 14379/88, Arret, 26 janvier 1993, par. 41 et 42 
(<< Le Gouvernement, lui, souligne que l' affaire represente Ie cas Ie plus difficile de criminalite economique traite 
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considere en outre qU'une importante charge de travail ne peut justifier une procedure prolongee 

de fac;on excessive115. Ainsi, la Chambre de la Cour supreme recommande des mesures afin de 

faire en sorte que Ie reste de la procedure dans Ie cadre du dossier n° 002 se deroule rapidement. 

51. La Chambre de la Cour supreme a en consequence ordonne que «les audiences 

consacrees a l'examen de la preuve dans Ie Deuxieme Proces dans Ie cadre du dossier n° 002 

commencent des que possible apres la presentation des requisitions et plaidoiries finales dans Ie 

cadre du premier proces, et que Ie deuxieme proces comporte au moins l' examen des accusations 

liees a S-21, un site de travail, une cooperative et de genocide116 ». La Chambre de la Cour 

supreme a aussi precise qu'a cette fin, il etait imperatif de mettre en place d'un deuxieme college 

de juges cambodgiens et intemationaux au sein de la Chambre de premiere charge d' entamer 

l'examen des poursuites qui feront 1'0bjet du Deuxieme Proces dans Ie cadre du dossier n° 002 et 

de rendre un jugement a l'issue de cet examen, et elle a par consequent enjoint au Bureau de 

l'administration des CETC d'examiner immediatement cette questionll7
. La question de la 

detention de KHIEU Samphan par rapport a un deuxieme proces dans Ie dossier n° 002 et a des 

proces ulterieurs, Ie cas echeant, devra donc etre de nouveau examinee et justifiee par les juges 

du fait designes. 

52. Ainsi, au moment OU elle a depose la Demande et l' Appel, la Defense a justement fait 

valoir qu'il y avait un manque de previsibilite et de securite juridique dans Ie dossier n° 002 dans 

son ensemble. Toutefois, depuis Ie depot de ces ecritures, il y a eu une nouvelle disjonction des 

poursuites dans Ie dossier n° 002, laquelle a ete confirmee en appel. La Chambre de la Cour 

supreme considere que la previsibilite et la securite juridique s' agissant de la fin du proces et de 

la decision de justice dans Ie cadre du Premier Proces dans Ie cadre du dossier n° 002 sont a 

present retablies et, par consequent, les arguments avances par la Defense sur ces points ne sont 

plus valables. 

jusqu'ici dans Ie canton de Berne. Elle depassait de loin toutes les autres causes du meme type, tant en ampleur 
qu'en complexite [ ... ]. Les autorites n'auraient rien neglige pour venir a bout du dossier, allant jusqu'a creer un 
service compose de deux juges d'instruction, eux-memes secondes par des collaborateurs exclusivement affectes a 
cette section [ ... J. [La CourJ ne disceme aucune periode pendant laquelle les enqueteurs n'aient pas procede aux 
recherches avec la promptitude necessaire, ni aucun ralentissement dil a un eventuel manque d' effectifs ou 
d'equipements. En consequence, la longueur de la detention incriminee se revele imputable, pour 1'essentiel, a 
l'exceptionnelle complexite de l'affaire et au comportement du requerant »(non souligne dans l' original)). 
115 Voir Cour europeenne des droits de 1'homme, affaire Markoski c. « L'ex-Republique yougoslave de Macedoine », 

requete n° 22928/03, Arret, 2 novembre 2006, par. 39, disponible seulement en anglais (une surcharge de travail 
chronique ne peut justifier la duree excessive de la procedure) ; affaire Dumanovski c. « L' ex-Republique yougoslave 
de Macedoine », Arret, requete n° 13898/02, 8 decembre 2005, par. 45 (disponible seulement en anglais) (Comme 
l'a confirme la Cour dans sa jurisprudence constante, la charge de travail des tribunaux internes ne peut etre 
consideree comme un element susceptible d' excuser la longue duree des procedures (non souligne dans l' original)). 
116 Deuxieme Decision de la Chambre de la Cour supreme relative a la disjonction des poursuites, par. 13. 
117 Deuxieme Decision de la Chambre de la Cour supreme relative a la disjonction des poursuites, par. 11. Voir aussi 
Ordonnance relative a la mise en place d'un deuxieme college de juges, 23 juillet 2013, Doc. n° E284/4/7/1. 
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53. Pour les raisons qui precedent, la Defense n'a pas demontre que la duree de la detention 

provisoire de KHIEU Samphan etait disproportionnee ou excessive. Ce moyen est par 

consequent rejete. 

b. Moyen selon lequella Chambre de premiere instance aurait commis une erreur en 
examinant l' evolution de la situation 

54. En rejetant la Demande et en ordonnant Ie maintien en detention provisoire de KHlEU 

Samphan, la Chambre de premiere instance a raisonne comme suit: 

[S]elon la regIe 82(4) du Reglement interieur, un accuse ne peut deposer une nouvelle 
demande de mise en liberte que si la situation a evolue depuis la precedente decision 
definitive sur la question. La Chambre de la Cour supreme a confirme en fevrier 2011 la 
decision par laquelle la Chambre de premiere instance avait refuse la mise en liberte de 
KHIEU Samphan. La Chambre de premiere instance n' a constate depuis cette date 
aucune evolution de la situation concernant l' Accuse qui justifierait qu'elle fasse droit a 
la demande de mise en liberte l18

. 

55. La Defense affirme que la Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en 

se fondant sur la regIe 82 4) du Reglement interieur et en prenant en consideration un eventuel 

changement de situation depuis la derniere demande de mise en liberte presentee par KHlEU 

Samphan, alors qu'elle avait precedemment dit que la condition enoncee a cette regIe ne 

s'appliquerait pas en cas de nouvelle demande similaire119
• 

56. Les co-procureurs reconnaissent que la Chambre de premiere instance a commis une 

erreur en examinant la Demande au regard de la regIe 824) du Reglement interieur mais ils font 

valoir que la Defense n' a pas demontre que cette erreur lui avait cause un prejudice qui serait de 

nature a invalider la Decision contestee12o. 

57. La Chambre de la Cour supreme releve que dans la Premiere Decision de la Chambre de 

premiere instance relative a la mise en liberte immediate, la Chambre a indique que « [v]u Ie peu 

de temps laisse aux parties pour preparer leurs arguments concernant la regIe 633) du Reglement 

interieur, il ne sera pas demande a la Defense de demontrer une evolution de la situation comme 

Ie prevoit la regIe 82 4) [du Reglement interieur] au cas ou elle souhaiterait saisir la Chambre 

d'une nouvelle demande de mise en liberte121 ». La justesse de cette mesure de dispense a l' egard 

de la Defense a ete reconnue au stade de l'appel122
• Le fait que la Chambre de premiere instance 

ait neanmoins tenu compte de la condition enoncee a la regIe 82 4) du Reglement interieur, en 

lIS Decision contestee, par. 23. 
119 Appel, par. 75 a 78. 
120 Reponse des co-procureurs, par. 42 a 47. 
121 Premiere Decision de la Chambre de premiere instance relative a la mise en liberte immediate, par. 42. 
122 Premiere Decision de la Chambre de la Cour supreme relative a la mise en liberte immediate, par. 51. 
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depit de ce qu' elle avait precedemment indique, est incontestable. Le fait que la Chambre de 

premiere instance ait conclu qu'il n'y avait eu aucun changement de situation depuis la derniere 

demande de mise en liberte immediate presentee par KHIEU Samphan, sans avoir d'abord 

entendu la Defense a ce sujet, est egalement manifeste. Par consequent, la Chambre de la Cour 

supreme considere que la Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit. 

58. Cependant, contrairement a ce que prescrit la regIe 105 2) du Reglement interieur, 

la Defense ne demontre pas que l'erreur de la Chambre de premiere instance invalide la Decision 

contestee123
• Meme si la Chambre de premiere instance n'avait pas fait usage de la regIe 824) du 

Reglement interieur, la Chambre de la Cour supreme, au vu des considerations susmentionnees, 

considere que la Chambre de premiere instance, en disant que la detention de KHIEU Samphan 

continuait d' etre justifiee, n' a pas pris une decision qui serait deraisonnable au point de justifier 

son reexamen en appeL Ainsi, les arguments de la Defense a cet egard sont rejetes. 

I. DISPOSITIF 

59. Par ces motifs, la Chambre de la Cour supreme: 

DECLARE l' Appel RECEVABLE au regard de la regIe 1044) b) du Reglement interieur et 

REJETTE l' Appel dans son entier. 

Phnom Penh, Ie 22 aofit 2013 
Le President de la Chambre de la Cour supreme 

KONGSrim 

123 La regIe 105 2) du Reglement interieur dispose que « [tloute partie qui souhaite interjeter appel d'une decision 
rendue par la Chambre de premiere instance, pour autant que cette decision soit immediatement susceptible d' appel 
conformement aux dispositions de la RegIe 1044), doit deposer un memoire d'appel immediat enons;ant les motifs 
d' appel ainsi que les arguments qui les fondent. Celle-ci doit, pour chaque motif enonce: a) demontrer l' existence 
d'une erreur sur un point de droit qui invalide la decision, ou b) demontrer l'existence d'une erreur manifeste 
d'appreciation par la Chambre de premiere instance qui entrai'ne un prejudice pour l'appelant, ou c) demontrer 
l'existence d'une erreur de fait et preciser en quoi elle entraine une erreur judiciaire ». 
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